
llROITS D'ENT11ÉE 8lJJl J.,E~ rtns, 
Lr ~ 4 i, : acier, est relui qui a c'•tt~ le plus vi,·c 

ment débattu: le droit en est proposr' ù i Il .. r;o cents, 
à la u1njorité d'une voix seulement. 

L'opinion de' celte majurité s'est fondée sur la 
nécessité de JH'Otégt1r une industrie étnblie depuis 
longtemps , cl dont les produits sont n-pandus 
parml toutes les nations, ceux ÙP la rou tellcri. .. de 
Namur ot Gembloux: on a craint ave« raison dP 
comproruertro une fhhr·ieaf ion aussi essrutiellc, 
taudis que les partisans d'un droit plus {levt~ out 
d1l convenir que lt .. s deux fubriquos d'nrivr main 
tenant en activité, s'étant soutenues au modique 
droit de .io cents, <levaient trouver un grand cncou 
ragement lorsque le droit étuit t~le\'é à l n. su (·t~11ls. 

On n'a pas cru devoir partager les craintes d'une 
introduction frauduleuse dt1 fer tlt;guis(~ sous le nom 
d'acier , parce que les caractères distinctifs en sont 
trop saillants. 

Le § 17 : machines ci vapeur, etc., a été rcjcll~ 
à l'unanimité, Pl la corumisslou propose le maintien 
de l'an tien tarif qui Ira ppait ces objets <le 8 florins. 
, .. ot rc eomruission a considéré que les machines, 

qui exigent l'emploi de beaucoup de fontes s'exé 
curaient déjù avec assez de prévision, cl 'i u'un droit 
protecteur en assurerait bientôt le perfectionne 
ment, 

Tarif proposé par la commission (a). 

1 ~Iiucrai de fer . . . . }) ~ p. 0 
/ 0 valeur. 

2 Fontes de for en gueuse, etc. tl. 2 » les f 00 kil. 
::; Fontes ouvrées, etc. . • 7 !JO id. 
4 Fer mulet, etc, .. • . .. 4 )> id. 
~ Fers forgés en barres, ü fen- 
dre ou à marteler. . . • G >> 
Fers dits marchands, caril- 
Ions, rubans, etc. . 

G Clous et vis. . . . 
• • 

• 

8 )) 

7 .L\ll<'l'l'S coulées et. battues. • r, :;o 
8 Ouvrages de f cr hauu , etc. 10 :'.;:i 
H Fers ;'t cercles et bandes de 

fer, dit. feu i llaul. .. .. . 10 ~ri 
" 0 l" · 1 l f '" 1..) -~ 1 ~1 te r-r, Pte .•.•• t> -,> 
11 Vieux fer ou ferraille. . . prohib». 

I.Ja mitraille, dite petitt.' mi 
traille de fer hauu , eon~is 
ta Il t PH VÎPU X (' lous, 'ici lies 
tôles, vieux outils usés et 

id. 

id. 
id . 
iù. 
id. 

id. 
id. 

( a: La rliscussion s'est ouverte sur le tarif proposé par 1c 
aouvcrnomcnt; elle a eu lieu dans les séances du 28 février 

la vieille fonte • • 
i 2 Fer-blanc non ouvré. 
·I j Idem nuvré , etc. 
·I i, Acier «'n feuilles, etc. 
1 fi Afie1· ouvré ., etc. 
t ü Fil d'acier . • . 
'17 ~lachiues à va J)cur 

• 
• 
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A O ,.. ,.,, .d 

• • J e)tl l . 

• • 

• • 

• • • 

20 >> p. 0 / o valeur. 
1 r;o les 100 kil. 

. . 10 )> p. 0/0 valeur . 
• • » ~o les 100 kil • 

8 )) id. 

l"c rapporteur, 
L. ,l, Zoumc. 

(A. C.) 

- .•. 

N° 27(). 

Droits d'entrée sur les (ers. 

Rrpport de pétitions fait par l\I. Je vicomte DESMANET 
DE D1ESlIE, dans la séance du 20 février 1831. 

l\I ESSIEtns, 

La conunission des pétltions m'a <:liargé de vous 
faire le rapport des nombreuses observations par 
venues au congrès, sur le projet de tarif de droits à 
imposer ~\ l'introduction des fers étrangers. 

Ces pétitions sont <le deux espèces : les unes 
prétendent que le tarif doit être majoré, les autres 
diminué. Chaque opinion est ap1>nyéc sur des rai 
sons et tics calculs, parmi lesquels les membres <lu 
congrès pourront puiser des éléments de conviction; 
et c'est pour leur en faciliter les UlO) ens que la 
couuuission a conclu à cc que toutes les pétitions 
relatives aux fers soient déposées au bureau des 
rcnscigucmcn ts ( b). 
Je vais, au surplus, pour la facilité de r'nsscmblée, 

avoir l'honneur de lui soumettre une analyse très 
succincte des diverses pièces qui nous ont été rc- . 
lll lSCS • 

-1° ~I)[. lluart, 1◄~ontainc-S1~itaels, Ferdill:1ll(I s,,i 
taels et Puissant, proprlétaircs tic hauts fourneaux, 
en! re Sambre el ~leu se, demandent nue augmenta 
tion au tarif, tant sur la fonte de fer que sur Je fer 
en barres: ils regardent IP droit proposé comme très 
insuffisant pour ruaiutcnir les hauts fourneaux en 
ac ti ,·i té. Ces messi eu rs .l yau l fui l remet l re :'i chaq ue 
membre <lu congrès u11 mémoire très-détaillé sur 
cet objet (c), je ne crois pas devoir en entretenir plus 
longuement l'assemblée. 

s'en sont occupés lors de la discussion des droits d'en trée 
sur les fers : 

et du 1<·r mars 183 i. 1 ~ Le con frès national vient d'ëtre saisi d'une proposition 
(bJ Ct•~ cunclusions ont ('·té adoptées sans discussion, dans ayant 11our obj1.'! d,• [aire droit aux doléances des maitres 

la séauce du :26 février 1 ~:i 1. 1 de [orqcs el des maitres ,le hauts fourneaux, qui, depuïs 
(f' ~ou~ reproduisons ici cc mémoire t plusieurs or a leurs notre ,.,:y,:nt.'ration poliuque , n'ont cessé de renouveler les 
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2° VinHt et un maîtres d~ forges et hauts four 
neaux des provinces de· Liégo et Na111ur Ion l les 
mêmes observations que celles contenues dans la 
pétition qui précède. Ils prient le congrès de re- 

réclamations qu. 'lls avaient [altes sous le gouvernement 
prècédent , a/hi d'obtenir la protection à laquelle a les plus 
J·usles droits une des plus importantes industries dont u1! 

pa!Js puisse étre dolé. 
» La proposition dont il s·agU attcindra-t-elle son but? 

LiJ1 soussignés osent en douter. Mais comment les Jttsle.J 
espérance» que l'on avait droit de fonder sur un gouverne- ,, 

EXPOSÉ DBS M01'1PS. 

Œ 11) Depuis deux mois, tous les mattres de forges cl maî 
tres <le hauts fourneaux ont réclamé une protection plus 
efficace pour leur industrie. lis soutiennent (IUC les droits 
existants sont insu!fisants pour lutter contre l'introduction 
des fers étrangers et particulièrement du fer anglais. 

» 2° Il est constant, messieurs, qu'il y a stagnation tians 
ce genre Je f ebricution : les événements et l'abondance des 
marchandises y ont puissamment <"ontrihué, mais la crainte 
du vendeur ou fabricant et ['espoir' de l'acheteur Jan, une 
dépréciation des prix, par suite de l'introduotion de fers 
étrangers, ont augmenté les embarras du fabricant, et mena 
cent dans son existence une partie laborieuse de la popu 
lation. 

» 3t, La commission chargée do préparer les lois du hud 
get a examiné toutes les demandes rclat ives à une augmen 
tation des droits d'entrée. Quc1qulls--unes n 'étai cul appuyées 
d'aucun fait précis; d'autres tendaient à I'obtention de droits 
équivalents à ceux établis en France, parce qu'ils envisa 
geaient la question comme une conséquence d'un traité qui 
o 'existe pas encore. 

» 40 cl 5° Il était impossible de faire droit à Je telles eai 
gences · elles enrralneraient la ruine de plusieurs autres 
industries. 

n La commission a cherché à concilier tous les intérêts: 
elle a consulté aussi bien les fabricants qui emploient des 
produits étrangers que ceux qui travaillent nos minerais, et 
s'est convaincue que, pa1· les modifications proposées au con 
grès, il y aurait protection pour les derniers, sans lésion 
pou1· les autre,. 

marquer que leur industrie étant csscnticllemen t 
nationale, par l'emploi exclusif des matières prc 
mières, <l'origine indigène, et donnant à vivre à un 
nombre Immense d'ouvriers qui n'ont aucun autre 

ment national el réparateur sont .. elles au ,11onze11I d'ëtre 
déçues! Los soussignés croien l en trouver la raison dans le 
peu de connaissance des [aits qu'annonce l'ezposé des mo 
tifs. Ils prennent donc la confiance de présenter à ce sujet 
quelques éclaircissements el considérations plus propres à 
porter la lumière sur cet objet intéressant, 

RBPOMSBS ET É<JLAlllCJS8BMl11TS. 

« t O Les propriétaires Je hauts fourneaux el Iee maitres 
de forges ne se bornent pas à soutenir que les droits esis 
tants sont insuffisants pour lutter contre Pintroduction lies 
fontes et des fers étrangers, el particulièrement des fers an 
glais; ils le prouvent par des fa ils péremptoires . 

» Le plus concluant de tous ces faits, c'est celui-ci : en 
Angleterre, la mine de fer alterne par couches avec la 
houille, un seu 1 puits coupe des minerais et des houilles pro 
pres à leur fusion, un haut fourneau se place à côté <le cc 
puits, et il n'y a aucun transport à opérer pour ces deux 
matières pondéreuses, qui forment plus des deus: tiers <lu 
prix de la fabrication de la fonte. 

~ La France a bien compris la nécessité d'assurer à son 
travail intérieur la compensation de l'avantage que cet état 
de choses donne au travail anglais; aussi a-t-elle taxé l'en 
trée Je la fonte par mer et depuis la mer jusqu'à Solre-le 
Château, à 9 francs 90 c. les t 00 kilog.; tandie que sur l'autre 
point des frontières, par où elle doit croire que ne peuvent 
s'Introduire les produits anglais, elle ne taxe cette fonte 
CJU 'à '1 fr. 40 c. les t 00 lu log; Et pourquoi cette Jif 
férence 1 c'est parce <JUC nos frais de production se rappro 
chent davantage des siens. 

., 3\) Les comités d'industrie, qui seuls sont à nième de 
parler de ces objets en connaissance de cause, c'est-à-dire 
les comi lé& des provinces Je Haina ut, Namur, Liége et 
Luxembourg, ont développé dans le plus r;raod détail les 
motifs qui demandent l'adoption du tarif français; et jus 
qu 'ici on n'a pas mis ces comités à portée Je pouvoir réfuter 
les motifs contraires, si tant est <1u 'il y en ait; cc dont on 
doute fortement. 

)) Ce 11 'est point que ces comités euvisageut la question 
comme une conséquence d'un traité qui n'existe pas encore, 
qui peut-être n'existera pas; mais ils sont convaincus que si 
nous adoptions le tarif français, si <lès lors la F rance avait 
la certitude que nous concourons à lui conserver les avan 
tages et les compensations qu'elle attend de la différence Je 
ses droits, ainsi qu'll a été dit plus haut, alors on pourrait 
espérer qu'elle abaisserait son tarif quant à nos produits, 
puisqu'elle a moins de sujets Je les craindre. 

,, 4° et 5° Ce paragraphe est bien vague ; on désirerait 
connalu-e quelles sont les industries de la Bel9ique <jUÎ 

souffriraient de l'adoption d'un tarif protecteur pour la 
fabrication du for, qui est un produit du sol, et qui par son 
extension emploie une population nombreuse, cl fail valoir 
tant d'éléments de richesse. 
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moyen d'existence, ils se croient fondés à réclmuer 
une protection spéciale; ils ne peuvent même dissi- 

n 6° Je conviens, messieurs, que les mesures restrictives 
sont en général repoussées par la théorie, c-1u'ctlos sont pré 
judicia bics au M consommateurs ; mais lorsq u 'i I t1 •nuit tf o pro 
téger les produits du sol et Je raviver des branches .I'iudus 
tric naguère encore florissantes, les pr iucipee doivent 
flfchir devan l les f ails. 

l1 8° La foute de fer en gueuse, cotée jusqu'ici à 25 cents 
Ies t 00 livres, pour droit J'en trée, est portée au projet à 
i florin , ce droit, quoique quadruplé , n'est point considé 
rable, si on le met en rapport avec le prix de la matière, et 
est beaucoup au-dessous du taux réclamé par les propriétaires 
<le hauts fourneaux. Cependant, messieurs, en ne perdant 
pas •le vue que la plupart des fourneaux ont été construits 
alors que le tarif qui fixe le droit à 25 cents était en vigueur, 
que plusieurs sont encore en construction, el qu'ainsi , dans 
les temps ordinaires, les fabricants trouvaient une protée 
tien suffisante pour lutter- avec avantage contre l'étranger, 
vous jugerez sons doute que, sur ce premier point, le projet 
a fait la part des circonstances. 

» 9\> Le second ohjct des réclamations est l'augmentation 
<les droits d'entrée sur le fer forgé en barres, verges ou ca .• 
rillons. Cc droit est porté de 4 A. 25 cents à 6 florins , 

>> 10° Déjà avant notre révolution, la fabrication du fer 
forgé languissait dans nos provinces; une baisse dans les 
prix des fers anglais et la facilité des introductions fraudu .. 
leuses dans le nord, étaient les causes qui avaient influé sur 
le malaise de cette partie, cl les seules auxquelles ou puisse 
porter remède; l'augmentation proposée sera d'autant plus 
efficace, que le prix du fer a haussé en Anslelcrrc, et celui 
du charbon baissé dans notre pays. 

mulcr que, 8i leurs usines chômaient, il deviendrait 
peut-ètre difllcilc de contenir ces nombreux ou- 

n 6° :\le)hrur à ta nation si (•llo écoulait dans cetle ma ... 
tièrc lt,8 rhéorics, ,~t non les faitt1 ! il Faudrait laisser enfouies 
dans la terre? les ri<'hc·,. mine, lie tonte espèce dont notre sol 
ahomle , et, nu lieu .l'avoir du travail à donner à notre in 
dustrieuso population, ou lieu <l'avoir des produits à échan 
G'CI" contre les produits <jUü nous lirons de l'étranger , nous 
puycrionR le travail et les produits <le l'Ant;lcterr~ avec du 
numéraire, el au lieu d'avoir plusieurs sources de reproduc 
tion de l'argent et. plusieurs moyens d'échange, nous n'eu 
aurions bientôt plus qu'un, celui de notre agriculture. 

n 8° Il y a dans ce paragraphe plusieure erreurs à rec 
tifier. 

., Sans doute de hauts fourneaux ont été établis quoique 
le droit à l'entrée Je la fonte ne fût qu'à 2,5 cents; mais les 
dispositions pour construire ces fourneaux ont été faites en 
1825 et 1826 i et à cette époque la fonte au coke en Angle 
terre était plus chère que la fonte au bois en BclGÏ<jUC .. 

,> Celle fonte, qui se vendait ordinairement de 7 i/2 à 
81ivrcs sterling la tonne, s'était élevée, en 1825 el f826, à 
15 et 16 livres , elle est ensuite retombée en-dessous tic 
7 f/2 livres. Ce fait est cons igné dans le rapport adressé à 
1a chambre des députés de France, le 21 mai 18~9. par le 
ministre <lu commerce, à la suite de l'enquête qui avait été 
instituée dans cc pays. 

r, On concevra donc sans peine que de nouveaux four 
neaux. aient été construits en présence d'un tel fait, et <1uc 
surtout on ait profilé de ce moment pour introduire dans le 
pays les procédés anglais de la fonte au coke. Et si l'on a 
continué après la perle de cet avantage, c'est qu'une fois 
des capitaux engagés dans une industrie on n'est pas tou 
jours maitre de les retirer. D'ailleurs on a dû penser Je 
trouver la juste protection à laquelle ont droit les établisse 
ments qui enrichissent un pays; on a dû pen~er qu'ils ne 
seraient pas sacrifiés à ta jalousie et aux efforts des produc 
teurs anglais, qui ne négligeront rien pour rester les manres 
de la fonte du fer au coke. 

•> Nous estimons donc que le nouveau droit proposé ne 
suffit pas pour compenser la différence qui existe entre la 
fabrication Je la fonte en Angieter·re et celle de ce pays : cl 
pour en donner une dernière preuve, nous dirons qu'il en 
coûte davantage pour transporter les fers <les hauts four 
neaux et usines de nos provinces à Anvcrs,à Gand, à Bruges, 
et même à Bruxelles, qnc d,un port d'An()leterrc. 

~ 9° Ce droit est insuffisant, il enlèvera encore la main 
d'œuvre à notre pays; que l'on compare ce droit avec ceux 
des tarifs de France et de la Grandc-BretagnP. elle-même, 
que nous joignons à cc mémoire, et l'on reconnaitra com 
bien les fers fabriqués sont repoussés de ces deux pa)'s. 

» ·I 0° Rien n'est plus capricieux que le prix du fer en An 
gleterre ; et l'on ne croit pas que l'on pourrait asseoir notre 
tarif des douanes sur un prix aussi changeant; car nous res 
terions constamment sans défense contre des importations 

. ruineuses pour nous • 
» Nous avons vu à quel prix J a fonte s'est élevée en f 825 

et 1826 ; à cette épO,{UC les Anglais avaient vidé tous leurs 
magasins pour leurs expéditions en Amérique. Si ce pr ix 
s'élève aujourd'hui , c'est qu'ils les ont vidés chez nolis. 
l\fais bieutôr, comme depuis 18~6, un renforcement de pro 
duction remplira encore leurs magasins; et les Anglais feronl 
encore ce qu'ils sont accoutumés de faire, ils mettront en 
loterie leurs excédants de produits, à charge de les expor- 
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vriers ~t de les empêcher d'arborer des rouleurs qui 
ne sont pas les nôtres. Ils proposen t de majorer le 
tarif de la manière suivante : 

>> t 60 cl { 7o lie transit cl la sortie sont libres pour ces ob• 
jets cl plusieurs autres repr-is au tableau; car les 5 cents 
conservés par l'article 2 du projet ne peuvent être considé 
rés que comme une compensation bien faible des frais de 
douane. 

n La libre sortie est une conséquence immédiate de la 
protection donnée aux fabricants ind igènes, cl le 1 ibrc tran- 
6Ït une nécessité commerciale. 

DROl'fS D'ENTRÉE SUR LES FERS. 

Fonte brute en gueuse, en plaques, 
ou e,, lingots , vieille fonte et mi 
traille de fonte ou de fer battu. 

2 J1. P.-B. 
p. 100 kil. 

ter, et celte exportation se fera pour les pays où Je droit 
d'entrée sera le moindre, cl r A ngleterre accordera en outre 
une prime d'exportation, 

n f 60 cl 17° Le transit, dit-on, est une nécessité commer 
ciale, et Je projet Je loi consacre le transit iles fontes cl (les 
fers moyennant un droit Je balance de 5 cents par 100 kilo .• 
grammes. 

,, Cette disposition enlève tout espo ir de modifications 
dans Je tarif français en faveur <les fontes et des fers belges, 
objet Je toute la sollicitude de nos industrtels, et que ùrjà, à 
plusieurs reprises, du haut de la tribune nationale, les dé 
putés el les membres du gouvernement provisoire leur ont 
fait entrevoir comme une concession formellement promise 
par Je gou vernement français. 

n La France, comme on 1•a déjà dit, sait quë la fabrica 
tion de la fonte et des fers, en Belgique, ne peut se faire à 
aussi bon marché qu'en Angleterre ; que 1a concurrence tics 
fontes et fers belges est beaucoup moins à craindre pour les 
prod ucteurs français que celle de la fonte et tics fers de 
rAnglctcr-rc; la chose est surtout évidente à l'égard des 
fontes. Que l'on jette un coup d'œil sur son tarif, l'on verra 
<{lle la fonte par mer et par navire étranger est taxée 
à. • • .. . • . • . . ~ fr. 9 90 les 100 kilog. 

» Depuis la mer jusqu'à Solre ... Je- 
Château • • • • • • • . • . 9 » 

» Depuis Solre-le-Château [usqu'à 
Rocroy • • . • • . • . • • 

o Par les autres frontières . • • 
4 n 

6 R 

» 
J) 

,, Ces droits sont sujets au décime par franc Je subven 
lion. 

» Comment ne pas se rendre à I'évidenee de ces distinc 
tions du la l'if! Les fontes Je l'Angleterre sont repoussées 
des ports français par un drcit de 9 fr. 90 centimes en prin 
cipal , de 9 francs là où l'on peut supposer qu'elles s'imro 
duiront par les canaux intérieurs Je la Belgique; et sur les 
frontières où la fonte anglaise n 'est plus à craindre I'ou 
J iminue le droit aux fontes belges et à celles d'Allemagne. 

n Peut-ou supposer ,,uc fa France modifie jamais son 
tarif au point d'admettre, par exemple, les fontes belges par 
le canal de :Mons à Condé, par la Sambre et les autres fron 
tières. au minimum d u droit actuel de 4 fr., quoiqu'on doive 
espérer une meilleure condition lorsqu'elle reconnattra que 
la fonte anglaise, qui ne serait reçue i1 Dunkerque qu'au droit 
principal de 9 fr. 90 c., el de 10 fr. 89 c., avec le décime par 
franc, débarquera h Ostende sans p1>yer de droit. transitera 
en Belgique par les canaux intérieurs d'Ostende à Condé, 
moyennant 50 à 60 centimes poua· frais Je transport et de 
transit par 100 kilog., et ne poyrra le li roit d'entrée <'D 

France qu'à 4 fr., soit 4 fr. 40 c. avec la subvention; à quoi njou .. 
tant 60 c. pour frais de tranis.port cl Je tran!lit, ensemble 5 f1,. 
au lieu de 10 fr. 89c. que ces 100 kilo«. defonte anglaise eus 
sent payés en arrivant en France, sans emprunter le terri 
toire hclge? 

., Serait-il concevable que, notre pays se prêtant autant 
à la fraude vis-à-vis de la France, nous pussions être ievo 
risés par elle? 

» Cette disposition du projet de loi que l'on appelle une 
nécessité commerciale est Jonc des plus funestes cl des plus 
absurdes, cl il nous répugne de supposer que la nêccsnt» 
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Projectiles de guerre de tous dia- \ 
mètres, poterie de tout genre cl. de f 
toute espèce, pièces en fonte mou- ~ 
lées pour mécaniques et autres. 

Prohibés. 

,, 180 l\f essieurs, le projet qut1 j"ai l'honneur de vous pré 
senter n'est pab appuyé , j<~ l'avoue, (les faits nécessnires 
pour frapper jusre , les circonstances y mettant ohst aele , 
Dana des temps ord inair-es , je ne me permettruis pa~ 1\e 
propose,· des modifications à un tarif de douanes , sans être 
muni de procès-verbaux d'enquêtes publiques et sévères, 
Aujourd"hui, mes collègues et moi , nous n 'avons pu rassem ... 
hier que des matériaux incomplets, et nous avons été prc·s· 
sés par le besoin <le satisfaire aux vives réclamatious de 
l'industrie et d "amélrorer I c sort de nos fabr-iques et des nom 
breux ouvriers qui y sont employés. u 

Fors forgt~s en barres, à fondre ou à 
marteler de 60 it 80 millimètres de 
largeur sur 30 ù JO d'épaisseur. 
Fer marchand de ::io :\ 

8 O. P .-lJ. 
p. tOO kil. 

commerciale sur laquel!e on s~nppuic, soit imposée par 1"An• 
fflcterre o. 110( re cou vr-rnomr-nt , où sera il alors son indépen 
dnnce ? 11 semble qu'il y ait une fatalité qui porte à méruJcrcr 
constamment celte· puissance dans toutes ses importations, li 
n'est pas hors de propos do faire connaître ici que tandis que 
l'Angleterre n'a pas à craindre <les importaticns de fers clu•z 
elle, les fers étrangers sont néanmoins taxés à des droits 
beaucoup plus ,;1t·v,~s que ceux que nous projetons d'établir 
en Belgique u1r ceux tl'Anr;1cl<·rrc. . 

,, Voici cc qu c nous extrayons de son larif: 
" F ,,r «'n ha r rcs ou non trn vai l lé importé sur un hâtimen t 

,. étranr,,,r. Je tonneau de 1000 k ilog. , liv. st, 7 f8 4 
,, Fer fondu et fcrgé en haguettes de moins d(? 

,, 3/ ~ tic pouce d'épaisseur, les 100 livres ou ~O kilo- 
J ra •n m c :1'I • • • • • • • • • • • • • • 1 1 6 

}) D'uù r ésulr e qu'en calculant la livre ster ling à raison tic 
2S f raur..;, Ies 100 k i l<lcr. de fer en barres payent f1. 1 U 79 

Les 100 kilog. de fer fondu et forr;é. • . • ô3 74 
Ces deux articles sont confondus dans le projet de loi pou,· 
ne payer que 6 fi. 30 cents. 

u t 8° Pour suppléer au manque <le matér-iaus que t 'on 
nll~guc ici, nous dirons qu'il existe dans 1e~ quatre provinces 
<le Hainaut , Namur, Liège et Luxembourg, 91 hauts four• 
neaux au bois et lO hauts fourneaux ~u coke. 

)) Les premiers peuvent produire, au terme moyen tic 
f 800 kilor;. chacun par jour, 58 millions Je fonte par année: 
el les seconds, au Lerme moyen de 64,000 ki1orr. par jour, 
2t rnillions : ce qui donnerait une production totale annuelle 
de 82 millions de fonte ; 

,, JI existe dans les mêmes provinces tl2 feux d'affiuc 
ries au charbon <le bcis, et 39 fours à réverbères et à puddler 
au charbon-de .. terre. 

n 11$; peu vent consommer 42 millions de fonte et produ i r e 
:55 millions de fer forsé; 10 mi JI ions au plus peuvent êl 1·e 
employés au moulage, ensemble 52 millions: cc qui donnerait 
encore un excéd ant de production au delà Je toute fabrica 
tion, Je ~O mil l ions Je kilog , de fonte. 

l) Chaque fourneau au bois consomme par année 900 
bannes de charbon, chaque feu d'affiner-ie 200 bannes 1 la 
hanne de charbon se compose Je 8 cordes de bois de 4 mè 
tres cubes chacune; elle vaut, Lerme moven , 80 francs rend u • 
à pied d'œuvre , cc qui représente une valeur de 8 à 9 mil- 
lions de francs pour les hois, la main .. d'œuvre et te trans 
port. 

,, La consommation des 10 fourneaux au coke, des 39 fours 
à reverbèrc cl à puddler, du moulage cl des machines y cm 
ploy ées.pcut être évaluée à 180,000,000 Je kilog. charbon 
de-ter re qui,au prii de 12 fr ance les 1,000 ki,o(î. r-en.lus 
à pied d'œuvre , représente une valeur de 2,!60,000 francs. 

., C'est en présence d'une telle fabrication, d'une telle 
consomma lion d(, pro,luils tic notre sol, ,1uc l'importation des 
foutes et des fers de l'ét ran ger a été eneou racée. 

,. C'est au fur el à mesure du développement ,1uc nos in - 
dust r iels out donné à celle hranche 9j importante de prospé 
rité puhliq u<~ que celle importation s'est accrue, 

n En effet, en 1825, l 'impor tation de la fonte en Belgique 
et des fers eu barres dnn4' le ci-dr \',H1l royaume des Pays 
Las. ne Ù(:pa:isa1L pas 3,D00.000 kdl•l,•; en 1829, elle t/l!>l 

6 
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150 mi llimètres sur t O à 30 
d'épaisseur. • . ~ • • . • • t O fi. pour cent kilog. 
Tontes dimensions inf é 

rieures, soit carillon fondu, 
en verges, rubans ou tôles, 
indistinctement, .. Cl ••• 12 Il. 50 c. p. cent kil. 

Le fer-blanc, .. . . • . . . 15 fi. pour cent kilog. 
Toutes ces quali lés de fer sont libres à la sortie. 
0° Par deux pétitions identiques, et couvertes 

d'un grand nombre de signatures, des ouvriers mi 
neurs de la province de Hainaut exposent au con 
grès que, par la non-activité des hauts fourneaux 
dans cette province, ils se trouvent réduits à une 
profonde misère; ils vous supplient de leur procurer 
de l'ouvrage. 
4() La veuve François Bucloux, J. J. Lambert, tant 

pour lui que pour li. Émile Sangrom, propriétaires 
de la fonderie ci maka, situés 3 1_ ~ •.• ~1"'roy, s'op 
posent à l'établissement du droit proposé sur . i nai 
traille de f er. Les pétitionnaires disent que le droit 
paralyserait leur industrie, dont l'usine est principa 
lement consacrée à cette espèce de fer, qui d'ail 
leurs est indispensable dans la confection des objets 
qui demandent une grande force et ductilité. 

5° M. Desmanet, fabricant de clous à Jamioulx, 
province de Hainaut, réclame également contre 
I'augmentation des droits d'entrée sur les fers forgés 

élevée à plus Je 12,000,000, et l'on ne craint pas tl'e1agérer 
en évaluant au double pour 1830, cette dernière quantité! 

n Pendant celle même période, nos exportation, ont con 
sldérablement diminué. Ainsi, non-seulement nous perdions 
notre propre marché, mais Je marché étranger nous échap- 
pait. · 

s- C'est à prévenir do si funestes coneéquences que I'on 
doit s'attacher, et nous espérons de la sollicitude éclairée du 
eongrèe national, des dispositions plus propre,, que celles 

DROITS D'ENTRÉE SUR LES ItEJ\S. 

en barres, verges, cnrillons, etc .. ; il fonde ses obser 
vations sur le tort qui en résulterait pour la cloute 
rie et la grosse quincaillerie, dont les trois quarts 
s'exportent à l'étranger: toutefois, si le congrès ad 
mettait le tarif proposé, il demanderait qu'une dis 
position du décret portât que restitution des droits 
d'entrée perçus sur les fers introduits sera faite aux 
négociants et fabricants à raison de la quantité d~ 
clouterie et grosse quincaillerie qu'ils justin, .• von t . , avoir exportée. 

6° La veuve J. B. Heus, maîtresse de forges à 
Wuys-lez-Gennpe, fait des observations sur le pro 
jet de tarif, et s'oppose à l'augmentation de droits 
sur la mitraille, comme destructive des établisse 
ments de forgPrir, construits uniquement pour tra 
vailler la mitraille, et dont la situation trop éloignée 
des minerais de fer ne leur permet pas l'usage ; plie 
fai~ remarquer que le fer forg•; avec la mitraille est 
mdispensable, par sa qualité, à l'exercice de eer 
taines professions, telles que celles de carrossiers, 
ferronniers, etc .. Elle propose Je tari]' suivant: 

Fer forgé en barre au lieu 
de 6 florins pour cent kilog. . . . . i O florins. 

l\litraillc <le fer battu. . . . . . .. libre. 
J., · hibé ◄ er VICUX. • . • .. • • . • • • • .• J)fO 1 e. 

7° M&f. Steenkist et Houyoux , dans un mémoire 

proposées, à rcmpJ,r Ot'JS vœux, qui se lient si étroitement au 
bien-être 6(!rÎéral, 

» Bruxel les, le 14 janvier 1831. 
n Les député« des mat Ires de (orges cl propriétaires 

des hauts [ourneauz de l'entre-Sambre-et-Iâeuse, 
lt HUART. 

1) F OiqT AlffE-SPIT .,\ BLS. 

n Fsnn. SPJTABLS~ 

n f. PVU5ANT. » 

Extraits des tarifs de France et de la Grande-Bret~ne, joints au mémoire des députés des maures 
de forges et propriétaires des hauts fourneaux de l'entre-Sambre-et-êîeuse. 

;.. .... • ... ,: ,._,..-,,,,-.tt,,.a.--._. ... , .• _ .•. _ ••... '. -.,: .•: ..•..•.•. \ •.,; .. •~·,i,._i_., 

À. h'.clrait dtt la,·if dcs,l1·nitR d'entrëe et de sortie dans la Gta11dc- 
lJrcta9nt, 1,ubUé à Paris en t822 ( chez Rosa, grande cour du 
Palais-Royal). 

1P' 11••· 
Foli.o ss. 

Fer en barres, ou non travaillé, du produit d'un autre pays, im 
porté par un bàtlmen t non britannique, le tonneau de 100 kilog. 

Fer fendu et for,ré en baguettes de moins de¾ de pouce d'épais 
scur , lmporté par un bâtiment non britannique, les 100 livres 
(50 k ilogrammes). . , .. . • • . • . ~ • • . . 

Ft•r jeté, les f000 liv. st. de valeur. . • . ~ . . . • . . 
YiPillr ferrnil!e, le tonneau de 2000 livres (!000kilogramn1cs). . 
F«·z- ~uc~iUon, id. id. . . 
Id. brut, non autrement dé,·rit, les 100 liv. st. valeur. . · . . 
Pil Je fer, 11011 auu-sment décrit, le· cent (50 kilogrammes). . . 

RtiDCCTI0:1 
R L•~ 1 en 

li v ~. francs ; 
la 

ST ERLt:,G • a li V. i! 2;j SOUS. 

L, S. D. 

7 18 

i i 
20 » 

Ji f 7 
1) fi 

50 ,, 
a 

)} 

18 
)) 

9 

FR. C. 

197 90 

2f> 87 
:iOO ,, 
5?2 f7 
21 8i 

t 200 ,, 
)) )J 

J\f DUCTION 
E~ FRA'.'iCS ET AU JlOID5 

de 
i 00 kilogrnmrnes. 

iOO kil. 

)) 

Valeur. 
100 kil. 

» 
,,R leu r. 
t0O kil. 

FR. C. 

19 79 

20 p. 0/o 
2 21 
2 f8 

so p. 0/o 
297 '' 
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très-détaillé (a), et dont l'analyse imprimée a été 
remise aux membres du congrès, élèvent des récla 
mations contre l'augmentation du droit d'entrée sur 
la mitraille et la fonte; ils demandent que le tarif 
soit fixé comme ci-dessous : 

Gueuse ordinaire. . . Il, » 2a cents pour 
cent kilog. 

1·1 • • • a ~·o · u. cpm·cc a. . . . . » a » » 
Fer en barres, verges, etc. O. i O » » » 

Feuillard et tôles. 
Mitraille ...•.. 
Fer vieux .•..• . . 

. Il. 10 » » 
• libre. 
. prohibé • 

» 

Il existe en Belgique, disent les pétitionnaires 
16 Iorgeries uniquement construites pour travailler 
la ruitrallle; leur situation éloignée des mines ~t 
forêts ne leur permet pas de faire usage d'autres 
matières; l'adoption du nouveau projet ferait tom 
ber ces établissements. Ils se livrent égnlement 
dans ce mémoire, à de longs développements pour 

B. Extrait tl« tari] des droùs d'entrée cl de sort il' dtt royaume de France. 

FE ns. 

llru t ou la,i·,sulfa1i·ou non. 
I 

1 
j 
pat· mer . . , 

<lt•p11i, la mer ju-.r11s'à :--,,Ire-Ir- en gue11sr , · . 
1 U1àt1·a11 r,t'lll •I\ 1·rnr11l. . . 

~ 

Bi-utu 40~ rkil. pur terre f\ d,·_ :-.olr1: le-t.hàteau ù Itorroy 
. 111d11011t'Ull'lll. , , 

an 1110111"' l'ar 11•, uut re:-- frontières. 
• cil' toute anlrl' 1·,pi•t·e. 

tp:1r,:,-, dilr 11m1.è1• . 
,1 1. { 1,011r 1•r11J't•rLilic• de Ht1cr1•e . , . 
. , OU l'C , \ en quelque uutrc furrnc que I'(' sou. 

l~orgé ... 

l~tiré en barres. . 

Platiné ou laminé 

De tréfilerie 
O,nré ou ou\'rogcs 

('airbur~-acicr 

t·11 massiuux ou p1·b111l's. 
plalr,.;, l il•• 4:ili mill. (!10 li gues) et plus lnrg. mult . par l'épais- 
carrrr~ :-,('Ill'. . 
ou dl' 'tl ~ mill. i111·l. fi 45H (':.-1·1. (4:! à !10 lignl'o) id , 

ro11d1·s. 1t111in-. dt• 21 '.) mill. (4:! liµnt••' i,I. . . . • . 

{ 

<l1• ':l:! ruill. ( IU li~111·s Pl plu, -ur 1•!1:HJUf' fa1•1• 
eart'('<'odl' de {:j mill. iucl. i, 21 t',d. 1i il 10 Iiii:m•,j hi. 

moins 11P 1 ;; mill (7 li;.:111•,1 id. , 

1 
l { tic 1 :i rnill. (i liµ111·,) ('l plu,- ,I,· diuruèln-. 

ronr es I e moins de f :> mill. (7 li~Ul'o) id. 

{ 
Nnir-T.\ll' . . . 
Étamé Ier-hlanc • 
Fil JI' fer, nième élumé . 
[11 fr,·, tüle nu fer-blanc. 

l Forµ<\ ,le fouit· e~pi•t'I'. 
Fondu, eu tôle ou earrcuux. 
Filt;. 
Ouvré 

: } 
1 
1 

1 
t 

l',,ilfl'~ I'! limailles. . 
l'rrraillr et mltrnllle. 

Mt11:l1cfcr. • 

DROITS D'ENTREE 
décime en ëUS 
~ 

Par narlres Par nanri; 
FRHÇ!IS tTl\lNOER S 1T 

PAO l'AR T&RRE 

fUO kilog. par rno kilog. - 
Pli. C. 

1 
PR. c. 

10 

"' 
1 

f rn 
!) " !) 90 

1) ., 1 9 

)) " 1 " • 
» " 6 

l'IIOUID~I::. 
t~ » 

1 
(G M 

J>ROUIDÉS. 

~:; • 27 50 
~li " ~!l (l0 
M ,. ~·- u ,) 
C)" 27 nn -·' 
~li .. :m GO 
!iO " 

,.,, 
;Jj .. 

:;,; )) ~!) GO 
50 1) li'' » ,J 

Ml n ,H • 
70 n 71i ft 

HO 1) (i'' 50 ,) 

l'ROIIJDÉ. 

1;0 1) r.:; nn 
fOO " to7 !iO 
70 •• 76 1) 

PR0IIIUÉ. 

t " 1 t tu 
PROU IDÉES. 

•• to 
1 

• tO 

'a' Cc rni'moire a éh\ cité dans la discussion du tarif sur I maréchau1, nous avons ,lù réclamer la prohibition à l'entrée 
les fers; nous le donnons ici : du for vieux sculcmenl; mais le aouvcrocmcot, en faisant 

« I.~ ,,r, jet de lorif, ainsi que l'a fait la France, prohibe I'. droit à notre réclamation t:l suivant les mêmes principe~ que 
sans distincuon le fer vieux el la mitraille, Le motif qui la France, prohiba sans distinction la mitraille et le fer 
avait donné lieu à cette prohibition était l'intro«Juclion I vieux : on ne réclama point à celte époque , parce que la 
fraucluleu~e «lu Fer neuf ,l1• Ioule dimension, coupé en bouta ,• Hollande et notre pays fourni••nicnt à nos besoins, et que 
<l,· 2 t12 è 3 pieds, et rouillé. d'ailleurs la mitraille venant de I'éu-anger était à un prir. 

» L'Ar,glclerrc nous ayant inondés de plusieurs millions I plus élevé que la nôtre. Cet état ,le choses n'est plus aujour- 
111' fer vie1111, Ici que vit•illes han,\es tir. r-oucs , liro• 1l11ui le même : la prohihit ion s'é1c11,\ sur la Hcllan.le : c'é 
ches do \'LÜbecaux cl autre viens fer pro11rc a l'mai;c du ! tait ce payo qui nous en fourniaaaiL la plus 1,raoJc quantité, 
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prouver combien !u clouterie et l:1 grosse quincnll 
lerie auraient à souffrir si le projet était. adopté. 

8° Le comité de commerce dt .• la ville d'Anvers a 
fait parvenir an congrès des observa lions sur trois 
objets importants, les distilleries, les fers cl Je sel; 
je crois ne devoir vous entretenir •t ue dl• cc «I ni «ou 
cerne le fer, luissant aux rapporteurs, chargt~s du 
rapport des pétitions sur les deux autres prujrts, le 
soin d'y appeler votre attention. 

Le comité de commerce dit qu'augmenter les 
droits sur les fers, serait causer un grand préjudire 
aux manufactures d'armes et de clous, au.\'I uellrs 
ce fer est indispcnsahle , et les empêcher uiusi de 
lutter avec les produits étrangers. 

11 pense aussi que cette prohibition nuirait. l~galc 
ment, et par les mêmes motifs , aux constructions 

el il existe en Belgique seize forger ies, uniquement con 
struites pour travailler la mitraille: leur s itual ion éloirruèe 
(les mines et forêts ne leur permet point de faire U\ar,~ 
d'autre matière : en adoptant le nouveau projet, ces seizu 
établissements doivent nécessairement tomber. 

,, li serait facile de faire la distinction entre le fer vieux 
et ta mi traille proprt_imcn l c.lilf• ; ru n se compose Je pièces 
provenant de la démoliticn des vaisseeux et de bâtiments, 
des bandages de roues cl (l'autre fc·r pouvant être employé 
et retravaillé par les maréchaux. 

>) L'autre se compose Je vieilles tôles, vieux clous cassés, 
rognures cl coupons tic fer, de vieux outils usés el hors lie 
service, objets propres à la fahrication du fer. 

,, La Hollande n'a point. tic forger ies, et. c'est le pays qui, 
proportionnelh-ment h ,-ou étendue el sa populnrion, fournit 
le plus de mitraille. Aulr,,foi~ la Suède. quoique plus riche 
que nous en m inera is, rul mcll ail la mitrai l le (le la Hollande, 
el ce u·esl <1u"à cause des prix pfur, élevés que celte matière 
a été dirigt~e sur notre pays par la suite. 

•> Une observation à faire cnvoro , c'est que le commerce 
entre nou-e 1,ays el la Hollande, à i'érrard de la mitraille, se 
fâ i t !tOU vent par t't' ha nue cool rc· f,•1· neuf ; plu si eu rs mais _,n s 
de l.iêG<' cl Huy fa isaient cct t e opération ainsi <tue nous, 
tJout l'un ,e trouve eu cc moment en avance ,le 20,0UO flo 
rinsi pour fer neuf livré en échangu de ln mitraille, que la 
révolurion cl I'inter ruption de ln navigation de notre canal 
ont empêché d 'arriver. 

» Le nouveau projet taxe égnlenicnt la gueuse tic 25 cents, 
à I'en+réc , à 1 florin. 

., ~L le commissa ire c;ént'~ral (1(•~ finances, dans le rappcr] 
à l'appui Je c<~ pl'ojt·l, fait sentir <JUc laugmentarion du 
droit quadruplé ét ait plus ,,uc ~uff·hanle pour prol•~rrcr la 
fahrication Je celle matière. 1..,-s ~ouss1r,ui-s la trouvent t1 op 
élevée, parce qu'e lle favorisera les l1auts fourneau s au ,Jé- 
trimcnl de la fcrg erie, cloutcr io et urossc quincailler!e. Il 
en est de même du fer mulet ou de la uucusc épurée, q111 se 
trouve frappée du Jruil d'entrée exorbitant de 6 florins, 
50 pou1' 100 kilog.; surpassant même celui sur le fer fabri 
qué en harres , verges cl car illon-. 

~~ Le fer mulet ou la gueuse épurée ne peut être com 
paré qu'à la gueuse fahri,1ué,~ nu charbon de hois; cette 
matière nous nian(tuc, puisqui] n'existe qu'une seule fine 
,. i-.. se pour ('n fournir à I a fnrcrf'rir ; elle est. d e s+i née" a in si 
'i u·: le fer provenant do la mitraille, à la fehrication Ju fer 

navales et à l'agriculture, dont certains outils, tris 
que les héches, ne sont pas d'aussi bonne qualité eu 
fer indigène qu'étrunger. 

9° Les principaux f~1h1'ieants de coutellerie de 
~ainur réclament fortement contre Il .. droit de 2 flo 
rins pour cent kilng., porté au nouveau ta l'if sur ra 
cier, au lieu de quarante cents. Ils se plaignent prin 
ci palcmon t que, dans Je projet, l'on n 'établisse 
aucune diüérenee entre l'acier fondu cl l'acier ordi 
naire; le premier n'est destiné qu'à la coutellerie 
fine el cuûte 80 florins pour cent kilog., tandis que 
l'acier ordinaire, qui s'emploie dans une proportion 
centuple, ne revient qu'à 40 florins pour cent kilog.; 
et il n'en existe qu'une seule fabrique qui, jusqu .. à 
ce jour, n'a produit que des essais. 

J.Jc droit proposé anéantirait la coutellerie de 

de première <11u1lil{-; la Fabr ication des armes, tic la crol\.;;C 
quinoa i llerre el et outcr ie emploie au mo ins la rnoit ié de tout 
le fer <1un notre p:.ys fahrique : en faisant monter le prix de 
la matière première par (les droit s trop élevés, cela ernpê 
chern nos fabricants (Je soutenir la. conr-urrence avec l,AIJe 
rna61u•, cl Je ce chef plu-ieurs milliers d'onvr iers seraient 
rt~tluils à la misère; r'au[;mentalion d~ ces d roits protégera 
quelque, prop,•jétaircs de hauts fourneaux, au détr'imeut de 
l'industrie el du consommateur, et telles ne peuvent être 
les intentions <lu c;ouvernrm('nl provisoire, qui doit ég,tJe. 
ment Iavot-isrr toutes les branches de l'industrie, et non pas 
le monopole. 

n I\J. Kaufmann, dans sa réponse à J\f. Huart, insérée 
au journal r ln1a11ti11ation ~ en date du 2G décembre der 
nier, dit en faveur de la forucrie, que le charbon a subi une 
baisse de 20 pour cent; cela peut être à LièGC, mais pas à 
Cha rlcroy, où les prix sont I es mêmes que depuis un an, par 
la raison que les propriétaires de hou illères n'exploitent. 
qu'au fur et à mesure do la vente, et que les frais d'exploi 
talion ne leur permettent point <le diminuer le prix de la 
vente; au conrr-aire, si les Fabriques reprenaient leurs tra 
vaux. le charbon pourrait bien augmenter de i1ri~ : ainsi. 
les 20 pour cent que I'on a fait valoir en faveur tic la for 
gcri<:, sont nuls. Quant au deuxième avantage , qu'il fait 
également valoir pnr sa même let tre sur l'augmentation du 
prix du fer ~n Ancrlctcrre, nous parlrron~ avec lui du prix 
tic 7 livres sterL, soit, par tonne ou 1,016 kiloG',, fr. 178 50 

» Nous ajouterons à Cf• prix le droit <rflntrée pt'o• 
Jeté de 60 florins pour 1000 kilog., 00 A. 96 cents, 129 01 

., Le fret à 15 schcllinge par t onue , cl t O pour 
cent: pour nvaries , déchargement et commission, • J 8 85 

fr. 326 36 

que coûterait rendu à Ostende le fer n° 2, qualité qui jus 
quici n'a pt1 être fournie pur nos fabricants, à moins de 
200 à 210 florins IPB 1000 kilug , li n·y n d onc pour nous 
aucun P~poir Je pouvoir souteun- Ja coo,·ur,·<·ncc, à n1oins 
que le dro it proposé n•' soit porté h 10 florins pour 100 kilog. 

n Le projet présl•nhl 1<• fer feu illar d , sous I'aucienne Jé 
signalion de cercles et bandes de /è1• , à t O Aorins pour 
100 kiloc , dénon,ination r o ntre la,pt<'llc nous avons réclamé 
sous l'ancien (,OUVcrn<'mcnt" pnrce ciuc les nt\;ociants lu1l- 



DROITS D'ENTRÉE suu LES VINS, LES EAUX-D'E-VIE, LES VINAIGRES. fs5 

Namur et Gembloux: les pét il ion na ires demandent 1 

donc que l'ancien droit tic quarante cents soit main 
tenu sur l'acier commun, cl s'en rapportent à la 
sagesse du congrès pour l'acier fondu. 

Bruxelles, la 26 (a) février 18Si. 

Le rapporteur, 
Yicomte C. DESHANET DE BŒSME. 

( A. C.) 

Droits d'entrée sur ifs vins, les eaux-de-oie et les 
vinaigres. 

Proposition faite par M. FRANÇOIS, dans la séance 
du 1°' mars 18:Sl (b). 

Le congrès national , 

Vu la loi du 26 août 1822, n° 59, l'arrêté du 20 

landais ont prétendu que, pour payer le droit de 10 florins 
pour 100 kilog.; cc fer aurait dü être ouvré en cercles; et 
de cc chef ils ont obtenu de ne payer que 4 fl. 25 cents pour 
100 kilog. Pour éviter pareil abus et toute fausse interpré 
talion, ce fer devrait être coté, avec la tôle, sous la dénomi 
nation de [er [euillard, 

» A l'appui de toul ce qui vient ll'êlre dit ci-dessus, el 
pour en Faciliter l'application, nous allons soumettre quel 
ques calculs : en f814 cl 18t)j, la gueuse au hois coùlait, 
prise aux hauts fourneaux, f3 francs pour 100 kilog., ce 
prix s'est trouvé porté , dans le courant J'unt· année, de 
20 à 21 francs, terme moyen; celle augmentation considé 
rable, dans un aussi court laps de temps prouve à l'évidence 
11ue les propriét aires tics hauts fourneaux peuvent à volonté 
augmenter la valeur de leurs produits. Quelle conséquence 
1loit en ré,·1lter 7 Que la forgerie cl autres fabriques, vic 
times de ce monopole, perdent tout moyen de soutenir la 
concurrence avec l'étranger. 

" Les propriétaires <les hauts fourneaux ont en outre l'a 
vantago de pouvoir exporter leurs produits en France, où 
le fer fabriqué, par suite du rér;ime de douane de cc paJs, 
se trouve à un prix bien supérieur à celui Je notre pays, et 
oil par conséquent on peut payer la gueuse à des prix plus 
<;levés que nous, d'autant plus encore que la sortie de celle 
matière est libre, 

» Examinons maintenant si le droit de 25 cents pour 
100 kilorr., à l'entrée, sur la gueuse brule et la rrueuse épu 
rée, était suffisant pour protéger la fabrication indigène, 

» En joignant ce droit au fret et aux frais ùe transport 
jusqu'à l'usine, le tout s'élève à 4 fr. 80 centimes pour 
100 kiloG',; la gueuse indigène coûte de fabrication, terme 
moyen de nos différents hauts fourneaux au coke, 1 :l à 
13 francs; les droits et frais sur relie venant de l'érranger , 
étant tic 4 fr. 80 centimes, forment plus que le tiers du prix 
de la valeur <le la notre. 

n II nous parait doue que, pour accorder une écale pro- 

aotît 182:'i, les 111h, ch•s 8 janvier i 824, <'l :il mars 
'1828, l'L l'arrêté du gouvernement provisuire du 
7 novembre t830; 

Considérant qu'aux termes de l'article 112 de la 
constitution, il 11c peut être établi <le privilége en 
matière d'impôts, 

Décrète : 

Art. trr, Le droit d'entrée sur les vins provenant 
de France sera désormais Il' même, tant à l'impor 
tation par mer qu'à celle par les Irontières de terre. 

Art. 2. Eu attendant que le gouvernemcut ait pu 
négocier un traité de commerce avec la France, il 
lui sera loisible; 1 ° <l'élever :t son choix le droit sur 
l'importation de ces vins par mer, ou d'abaisser celui 
de leur importation par les frontières de terre ; 
2" d'autoriser l'entrée des eaux-de-vie <le grains 
provenant de France, moyeunaut un droit égal ù 
celui fixé par l'arrêté <lu 7 novembre 18~0. 

Art.. 5. L'entrée, par les frontières de terre, de 
boissons distillées autres que les eaux-de-vie de 
grains el des vinaigres de viu , <le bière ou artlû- 

tcction à la forgcrie ainsi qu'aux hauts fourneaux, et consi 
dérant surtout que la forgerie, la clouterie cl la crosse 
quincaillerie occupent un bien plus grand nombre de bras, 
et ont en outre la concurrence à sou tenir contre lies pays où 
la fabrication <le fer est moins coùu-usc que dans le nôtre, 
les droits devraient être portés comme suit : 

Gueuse ord inaire , à fl. " 25 pour 100 kilog. 11 l'entrée, 
Id, épuréc,à. • 50 ,, 

Fer en har res , veri;cs 
et carillons, à • 10 " » 

F cr fcuillarJ cl tôles, à 10 " • 
lllilraille. • . • libre. 
Fer vieux prohibé. 

" Voilà les réclamations et propositions que nous croyc,ns 
devoir soumettre au congrès national, qui seut ira combien 
il importe qu'une branche J'imlustric aussi considérable 
,,ue la forgerie, la clouterie, la G'rosse quincail lerie et la fa 
brication d'armes, ne soit pas ~ac ri fiée à quelques intérêts 
particuliers el à <les motifs qui, à la première vue, peuvent 
parallre plausibles, mais qu'un plus profond examen ren,l 
nuls ou de peu d'importance. 

» Nous ajouterons que messieurs les membres du congrès 
qui pourraient désirer s'éclaircir sur les f.1its avancés Ja11s 

les présentes observ a lions, trou veron t chez nous mitraille, 
fer vieux cl rrueuse épurée, cl pourront ainsi s'assurer de la 
facilité qu'il y a de faire les distinctions que nous avons 
indiquées. 

•> P, J, Iluuvoux, 
" E. Srni:ruusT. " 

(a) C'est par suite d'une erreur typog rnphique que les 
exemplaires Je cc rapport uistr ibués aux membres du con 
i;rh portr-nt la date du 27 février; le rapport u été préwnlo 
la veille. 

(b) Celle proposition a été renvoyée à l'examen des sec 
rions . il n'en n pas été fait roppo1·1. 


